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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-43066

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-43066

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de BlayeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330058500014N° National d'identification : 
BLAYEVille : 

33390Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://www.synapse-entreprises.com/
0Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Jérome FAURENom du contact : 
j.faure@blaye.frAdresse mail du contact : 

0557426910Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir règlement Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
03/06/2026 à 17:30Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Collectivité TerritorialeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-43066
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-43066
http://www.synapse-entreprises.com/


2/4

1. Critère Performances en matière de développement des approvisionnements Critères d'attribution : 
directs de produits de l'agriculture pondéré à 20 %. 2. Critère Prix des prestations pondéré à 40 %. 3. 
Critère Valeur gustative pondéré à 20 %. 4. Critère Valeur technique pondéré à 20 %.

Section 4 - Identification du marché

Fourniture de denrées alimentairesIntitulé du marché : 
Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
BlayeLieu principal d'exécution du marché : 

11Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

EpicerieDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Epicerie bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

SurgelésDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Surgelés bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Poissons surgelésDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Viande volailles surgeléesDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Beurre Œuf FromageDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Beurre Œuf Fromage bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Viande fraiche bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

CharcuterieDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 
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Volailles fraichesDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Volailles fraiches bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

BoulangerieDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Fruits et légumesDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Fruits et légumes bioDescription du lot : 

Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
BlayeLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Concernant le lot n°1 Epicerie: Le montant minimum de Autres informations complémentaires : 

commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Le montant maximum de 
commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 7 000.00 euros HT. Concernant le lot n°2 Epicerie 
bio: Le montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 3 000.00 euros HT. 
Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 7 000.00 euros HT. 
Concernant le lot n°3 Surgelés: Le montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre 
est de 2 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est 
de 6 000.00 euros HT. Concernant le lot n°4 Surgelés bio: Le montant minimum de commandes pour 
la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la 
durée de l'accord-cadre est de 6 000.00 euros HT. Concernant le lot n°5 Poissons surgelés : Le 
montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Le 
montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 7 000.00 euros HT. 
Concernant le lot n°6 Viandes volailles surgelés: Le montant minimum de commandes pour la durée 
de l'accord-cadre est de 1 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de 
l'accord-cadre est de 4 000.00 euros HT. Concernant le lot n°7 Beurre - Oeuf - Fromage: Le montant 
minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 3 000.00 euros HT. Le montant 
maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 9 000.00 euros HT. Concernant le lot 
n°8 Beurre - Oeuf - Fromage bio: Le montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre 
est de 3 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est 
de 10 000.00 euros HT. Concernant le lot n°9 Viandes fraîches bio: Le montant minimum de 
commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 3 000.00 euros HT. Le montant maximum de 
commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 11 000.00 euros HT. Concernant le lot n°10 
Charcuterie: Le montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 500.00 
euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros 
HT. Concernant le lot n°11 Volailles fraiches: Le montant minimum de commandes pour la durée de 
l'accord-cadre est de 1 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de 
l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Concernant le lot n°12 Volailles fraiches bio: Le montant 
minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 1 000.00 euros HT. Le montant 
maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 4 000.00 euros HT. Concernant le lot 
n°13 Boulangerie: Le montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 2 
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000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 6 
000.00 euros HT. Concernant le lot n°14 Fruits et légumes: Le montant minimum de commandes pour 
la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Le montant maximum de commandes pour la 
durée de l'accord-cadre est de 6 000.00 euros HT. Concernant le lot n°15 Fruits et légumes bio: Le 
montant minimum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 2 000.00 euros HT. Le 
montant maximum de commandes pour la durée de l'accord-cadre est de 6 000.00 euros HT.

28/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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